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dre libres les communient ions par la Meuse :1 tra 
vers l\lacslrid1t. 

La liberté de cette navigation intéresse au plus 
haut point le commerce de la Belgique : et plusieurs 
documents, qui sont sous les yeux <lu ministre , 
prouvent <JUC non-seulement diverses 'pruvinces 
helgcs , mais les habitants Je la Hollande méme 
désirenr vivement l'exécution ùc celle danse d1• la 
suspenslon d'armes ; et, en effet, sur le terri luire 
hollandais , privé du comhusti hie ,pw les <·011111111- 

uicatlons libres procuraient aux consommateurs, 
on est aujourd'hui obligé de brûler du bois à grands 
frais. 

Les Hollandais joignent donc leurs r1'•damations 
ù celles des Belges, pour que le gouvcrncmeut du 
roi Guillaume ne s'obstine pas plus longtemps :1 
maintenir un état de choses contraire à l'équité 
eonnne au bien-être des deux p{1y8; le succès des 
demandes formées à cet égard par la Belgique était 
subordonné à deux conditions qu'elle avait promis 
de remplir : elle a satisfait à ses engagements : 
t0 Les troupes belges devaient reprendre dans 

le Limbourg leurs pot-ilions du 2t novembre 18::.o, 
et rendre libres ainsi les communications de l\laes 
tricht avec le Brabant septentrional, et avec la ville 
d'Aix-la-Chapelle; 

2° Le gouvernement belge devait réparer le canal 
dit Zu'id- ll-'illemsvaart. dans lequel on avait fait 
une coupure lors des hostilités. 

Quant au premier point ( les positions des troupes 
belges dans le Limbourg), lord Ponsonby s'est as 
suré, par des commissaires envoyés à cet effet, que 
les conditions de la suspension d'armes ont été 
pleinement exécutées de la part des Belges. 
Pour cc qui concerne le canal à réparer, le mi 

nistre des affaires étrangères a reçu des rapports 
officiels, constatant que les travaux nécessaires afin 
que le canal fût rendu propre de nouveau à la na 
vigatiou, sont terminés. La réparation <les digues, 
commencée le 2-1 mars dernier, a été poussée avec 
tant d'activité, que la navigation est rétablie depuis 
!e 12 avril dans ce canal de Maestricht à Bois-le 
Duc ; elle peut se faire maintenant d'une extrémité 
ù l'autre avec autant d'aisance et de sécurité qu'a 
vaut la coupure. 
En conséquence, le ministre des affaires étran 

gères a l'honneur de prier instamment lord Pon 
sonby de vouloir bien prendre des mesures etllcaces 
et décisives pour que le roi de Hollande exécute, de 
son côté, les clauses qui doivent rendre libre la 
navigation de la Meuse à travers Maestricht , me 
sures que l'intérêt de ses propres sujets aurait {.hî 
lui conseiller depuis longtemps. 

Le ministre prie, etc., 
:A C) 

Nat·ir1ation d" la Meuse. 

Lelin: de !\I. Ir ministre de la r;11errc à l\I, le nunistr« 
des affaires él ra111,1~1·cs. 

~fo'.'iSIHH LE )ll:'.\ISTIŒ, 

J'ai l'honneur de vous adresser copie ùc la cor 
respnndunce éch:rngéc entre les g(;nél'aux Daine et 
Dibbets , relativement au rétnhlissemeut de la 11;1- 

vigation sur le canal dit Zuid-ffi/l('msraart et au 
passagr. des hatcuux belges :'t travers Macstricht , 
que refuse le g1;lH;ral hollandais. 

Je vous serais ohligti, mon chur collègue, de me 
donner conuaissauce 111• la suite 11ue ,·<HIS aurez nu 
devoir douuer :'t ces nt'·godations. 

Bruxvllev, le 21 avril isat. 

Le ministre de la querrc, 

Cu:\ST. 1111.\'.'iJ'. 
(.\. <: l 

N° 197. 

l\'avigalion de la Meuse. 

Lettre adressée par le r,•1néral DAINE au 11énér:il Dm 
BETS, gouverneur de la forteresse de l\laesl1 icht , 

l\fo!'<SU:tR LE Gf:'.'i(R.\I., 

D'après les instructions reçues de mon gouver 
neiuent , en date <lu t-~ courant, je porte :t voire 
connuissancc que le rétablissement de la nuviga 
tion du canal dit Zuid- llïllcmsraart ne dépend 
plus ']UC de vous; on dit que vous avez fait con 
struire, sous une iles voûtes qui se trouvent dans 
les fortifications, un batardeau qui interrompt la 
navigation de la Mense avec le bief de Hocht, 

Tant que <'l' barrage existera, on ne pouna puint 
porter les eaux au point nécessaire de la navigation, 
et le passage à travers Macstricht, que je suis iuvité 
à réclamer de vous, ne pourra être ouvert aux l,a 
teuux belges. 

Tongres, le 15 avril 1831. 

Le général de division commandant m cite], 
Signé, DAI:'\E. 

Pour copie r-onfomn-, 
Le chef' d'/tat-majur, 

Signé, Cu. IJE Nmrour. 
Pour ,·opi•'. conforme, 

1,f' secrétaire général â u minlstèrc tl<' la ourrre, 
\1u1~1:. 

(A <,;) 


